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ABSTRACT T h is  a r t i c l e  e x a m in e s  t h e  m e d ia  c o n s t r u c t i o n  o f  a  c e r t a i n  f o r m  o f  I s l a m i c  p u b l i c  

v i s i b i l i t y  b y  a n a l y z i n g  t h e  F r e n c h  r e g io n a l  a n d  n a t i o n a l  p r e s s  c o v e r a g e  o f  t h e  “ B u r q a  a f f a i r "  

( 2 0 0 9 - 2 0 1 0 ) .  B y  m e a n s  o f  a  s e m io t i c  a p p r o a c h ,  a n d  w i t h  r e fe r e n c e  t o  t h e  n o t io n s  o f  “ v i s i b i l  

i t y - i n v i s i b i l i t y , "  “ f a c e , "  a n d  “ ic o n o c r is is , ”  t h e  p a p e r  s e e k s  t o  d e m o n s t r a t e  h o w  t h e  B u r q a  a f f a i r  

r a is e s  q u e s t io n s  a b o u t  c o n t e m p o r a r y  r e g im e s  o f  v i s i b i l i t y  a n d  p u b l i c i t y  ( m a k i n g  p u b l i c ) .  

C o n s id e r i n g  t h e  m e d ia  s t a g in g  o f  I s l a m  a s  a  s i t e  o f  d e p lo y m e n t  o f  s t r a t e g ie s  o f  v i s i b i l i t y ,  t h e  

a r t i c l e  d e m o n s t r a t e s  h o w  t h e  n i q a b  is  ( r e ) p r e s e n t e d  a s  b o t h  a n  o s t e n t a t io u s  a n d  a n  o p a q u e  

s ig n ,  a n d  a s  s u c h ,  a s  t h e  a n t i t h e s i s  o f  a  F r e n c h  R e p u b l i c a n  c o n c e p t i o n  o f  n a t i o n a l  id e n t i t y .
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RfiSUME C e t  a r t i c l e  p o r t e  sur l a  c o n s t r u c t io n  m e d ia t i q u e  d ’u n e  c e r t a in e  visibility p u b l i q u e  

d e  I ’i s l a m  e n  F r a n c e  a  t r a v e r s  l ’a n a ly s e  d e  l a  c o u v e r t u r e  d e  p r e s s e  ( r e g io n a le  e t  n a t i o n a le )  d e  

«  ( a f f a i r e  d e  la  b u r q a  »  ( 2 0 0 9 - 2 0 1 0 ) .  D e p u is  u n e  a p p r o c h e  s e m io t iq u e  e t  a u  r e g a r d  d e s  

i n t e r r o g a t i o n s  a u t o u r  d e s  n o t io n s  d e  « v i s i b i l i t e - i n v i s i b i l i t e  » , «  v is a g e  »  e t « i c o n o c r is e  » , n o t r e  

o b je c t i f  e s t  d e  d e m o n t r e r  c o m m e n t  «  l ’a f f a i r e  d e  l a  b u r q a  »  s o u le v e  d e s  q u e s t io n n e m e n t s  

a u t o u r  d e s  r e g im e s  d e  v i s i b i l i t y  e t  d e  p u b l i c i t y  ( r e n d r e  p u b l i c )  c o n t e m p o r a in s .  C o n s id e r a n t  la  

m is e  e n  s c e n e  m e d ia t i q u e  d e  I ' i s l a m  c o m m e  l i e u  d e  d e p lo ie m e n t  d e s  s t r a t e g ie s  d e  v i s i b i l i t y ,  i l  

n o u s  in te r e s s e  d ’o b s e r v e r  c o m m e n t  le  n i q a b  e s t  ( r e ) p r e s e n t e  c o m m e  u n  s ig n e  a  l a  f o i s  

o s t e n t a t o i r e  e t  o p a q u e ,  e x p r i m a n t  I ’a n t i t h e s e  d e  l a  c o n c e p t io n  r e p u b l i c a in e  d ’«  i d e n t i t y  

n a t i o n a le  » .
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Introduction
Corps incom prehensib le , corps pene trab le  e t opaque, corps o uvert e t 
ferine : corps utopique. Corps abso lum en t visible, en  u n  sens, je  sais tres 
b ien  ce que c’est qu ’etre regarde par quelqu’u n  d’au tre  de la tete aux  pieds, 
je  sais ce que  c’est qu ’etre epie par-derriere, surveille par-dessus l’epaule, 
surpris q uand  je m ’y attends, je  sais ce qu ’est etre nu; p o u rtan t ce m em e 
corps qui est si visible, il est retire, il est capte par une  sorte d’invisibilite 
de laquelle jam ais je  n e  peux  m e detacher. (Foucault, 2009, p. 13)
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Cette citation du philosophe Michel Foucault a le merite de mettre en evidence 
quelques-unes des problematiques posees par la visibilite des musulmanes voilees 
integralement qui, tout en materialisant et personnifiant l’islam a travers leurs corps, 
rendent public le fait religieux dans l’espace seculier frangais. Tissu qui fait ecran 
opaque, ferine et impenetrable, le niqab sacralise non seulement le corps de la femme, 
mais l’idee meme de son inaccessibility au regard, posant ainsi des interrogations sur 
les notions de « visage » et d’« iconocrise »‘ qui nous offrent une perspective d’analyse 
encore peu exploree pour aborder le concept de « visibilite » au croisement des etudes 
sur le fait religieux, les medias et la sphere publique.2

Alors que les medias sont une piece centrale de l’expansion de la visibilite au XXe 
siecle, faisant de l’image l’un des enjeux majeurs de la modemite occidentale, 
comment pouvons-nous penser le caractere an-iconique du fait islamique en rapport 
au flux d’images mediatiques? Comment passons-nous, dans le cas de « l’affaire de la 
burqa » en France, d’un interdit de visibilite, charrie par le niqab en lui-meme, a une 
visibilite interdite, instauree par la loi de 2010 prohibant la « dissimulation du visage 
dans la voie publique »? La question ne saurait pas etre posee au voile, sous la forme 
d’un « que montre ou cache-t-il ? », mais plutot aux acteurs (sociaux, politiques et 
religieux) et aux dispositifs mediatiques sous la forme d’un « qui donne a voir et 
comment?» et d’un « que choisissons-nous de voir ou de ne pas voir ensemble ? ».

Pour repondre a ces interrogations, nous partons de fliypothese que la visibilite 
publique accme de l’islam en France atteste moins d’un retour de la religiosity refoulee par 
le secularisme modeme, que d’une mise en visibilite nouvelle, transformee et potentialisee 
notamment par les dispositifs mediatiques. Dans ce sens, il nous interesse d’observer la 
maniere dont la performatMte sodale (caractere pratique et sense de la perception au 
cours des interactions) des femmes voilees est davantage publicisee (rendue publique) par 
les images et discours mediatiques axes sur les enjeux sodopolitiques d’une nouvelle 
visibilite musulmane en France qu’ils contribuent par la-meme a fagonner.

Au regard des interrogations autour des notions de « visibilite » et d’« invisibility » 
proposees dans ce numero, cet article porte sur la mediatisation de « l’affaire de la 
burqa »3 a travers la presse regionale et nationale avec pour but de demontrer 
comment ce debat public souleve des questionnements autour des regimes de 
visibilite et de publicity frangais. D s’agit d’observer comment la problematisation du 
voile integral met en evidence la centralite de la notion de visibilite au sein du regime 
republicain contemporain, lequel impose, au nom de l’ordre public (moral et 
securitaire), la transparence d’agir (exigence democratique) et la disparition des zones 
d’ombre (infraction a l’ethique). Notre objectif est de rendre intelligible la constmction 
mediatique d’une certaine visibilite religieuse islamique consideree a la fois comme 
ostentatoire et opaque, et done comme incompatible avec le principe de neutrality des 
lieux publics et la conception transparente de l’identite, pronees par le regime 
republicain. Il s’agit de mettre en lumiere le poids du « visage »—e’est-a-dire de la 
subjectivation et de la signification—dans le regime de visibilite republicain par 
contraste au geste d’« iconocrise » incame par le niqab.

S’inscrivant dans une perspective d’analyse semiotique des medias—articulant 
les theories d’analyse des images et discours—cette etude est structuree en deux
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parties dont les corpus et problematiques sont differents, mais complementaires. 
Ainsi, dans la premiere partie, nous nous penchons sur la couverture regionale du fait 
divers nantais « Niqab au volant » a travers les joumaux regionaux Ouest France et 
Presse Ocean4 avec pour but de saisir la mise en scene mediatique de l’islam comme 
lieu de deploiement des strategies de « visibilite-invisibilite » et de construction 
normative du spectre de la visibility religieuse. Dans la deuxieme partie, portant sur le 
debat public autour de la loi de 2010 tel qu’il a ete construit a travers les joumaux 
nationaux Liberation, Le Monde, Le Figaro et Le Parisien, notre objectif est d’observer 
comment le voile integral y est (re)presente comme Fantithese de la conception 
republicaine d’« identity nationale ».

Le corpus de presse etudie regroupe 1’ensemble des reportages putties entre le 16 
juin 2009 (date de creation d’une « commission d’enquete parlementaire sur le port 
du niqab en France ») et le 31 decembre 2010 (date de cloture du fait divers« Niqab au 
volant» qui est a 1’origine de l’affaire nationale) contenant au moins un de ces mots- 
cles: « niqab »,« burqa »,«tchador »,« voile integral». Sur un ensemble de 1926 articles 
paras pendant cette periode, nous en avons selectionne 206 dont le contenu etait plus 
en conformity avec les axes de la recherche.

Construction mediatique du visible-invisible 
a travers l’« affaire de la burqa »
Nous sommes le 2 avril 2010, au boulevard Gaston-Veille a Nantes, ouest de la France. 
Un motard dans l’exercice de sa fonction surveille la route. Une conductrice voilee 
integralement, a bord d’une Mercedes noire aux vitres fumees, se fait arreter par le 
premier. La rencontre de ces deux anonymes (un representant de la security et de 
l’ordre publics, done de l’Etat, et une citoyenne) les arrache de leur automaticite banale 
quotidienne et marque un bouleversement d’envergure societale et politique. La 
femme qui a regu un proces-verbal pour « circulation dans des conditions non-aisees » 
conteste l’amende de 22 euros avec Fobjectif de savoir : « Peut-on conduire avec un 
niqab en France? » D’une legitimite provocatrice, la question fait echo comme un cri 
parmi le braissement du debat parlementaire deja en cours portant sur la pertinence 
de legiferer sur le port du voile integral. C’est ainsi que le fait divers nantais « Niqab au 
volant» s’ouvre des sa naissance a une polemique nationale baptisee « l’affaire de la 
burqa ». Fait divers local a caractere a priori policier, il portait neanmoins tous les 
ingredients necessaries a sa mise en intrigue politique et mediatique : islam, femme, 
signe religieux, visibility, lieu public et laicite.

Avec Fobjectif d’analyser les strategies de visibility investissant ce fait divers a 
travers sa couverture par la presse regionale, nous allons d’abord nous focaliser sur la 
construction narrative et visuelle de ses personnages, notamment Sandrine Mouleres, 
la femme en niqab. Puisque comme le souligne le specialiste en narratologie 
mediatique Marc Lits,« sans personnage, il n’y a pas de recit» (Lits, 2008, p. 113), il est 
important de retenir, dans ce cas precis, que le personnage de Sandrine est a Forigine 
du fait divers, mais ne garde pas une place de protagoniste durant le deroulement de 
l’affaire nationale, laquelle va se stracturer plutot autour de son mart, Lies Hebbadj. Or, 
le deplacement des fonctions narratives des personnages de ce fait divers est une
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donnee inscrite au coeur des strategies de visibilite que nous suggerons etre l’indice de 
la signification de l’affaire naissante.

Protagoniste du fait divers, mais pas de l’affaire nationale, Sandrine Mouleres est 
un personnage central, en acte, mais construit plutot en tant que victime et soumis a 
1’intrigue. Sandrine s’est affirmee comme l’icone du fait divers nantais « Niqab au 
volant », mais elle est releguee au second plan dans la mise en intrigue de l’affaire 
nationale. A l’oppose, Lies Hebbadj s’est constitue, au long du recit, comme l’icone de 
l’affaire nationale, personnage-cible de ses rebondissements politiques et judiciaires. 
Construit sous une etiquette plus complete de personnage complexe et faisant preuve 
d’attributs contradictoires, Lies devient le veritable personnage mediatique de l’affaire, 
servant de ciment narratif entre les episodes et assurant le macro-recit de la trame, 
c’est-a-dire operant le passage du fait divers a l’affaire nationale. A travers notre corpus 
de presse, nous constatons que Lies se laisse capter par les projecteurs politiques et 
mediatiques, tandis que Sandrine, reste, elle, voilee, derriere son niqab, a l’ombre de 
son man, deployant une strategic d’invisibilite que nous considerons centrale a la 
problematisation de cette affaire.

A travers l’analyse quantitative de notre corpus de presse, nous constatons que 
Sandrine est ciblee par l’oeil de l’appareil photographique 15 fois, alors que Lies en est 
a 18. Sandrine n’est le sujet principal que de 10 articles, dont 3 seulement mentionnent 
son nom dans le titre, alors que son mari est le principal sujet de 23 reportages dont 
22 portent son nom en titraille. Egalement, dans l’analyse lexico-metrique des mots- 
cles les plus recurrents de cette couverture, « Lies » figure en troisieme place, 
notamment avant« Sandrine ». Suivant la sociologue Nathalie Heinich (2012) dans la 
comprehension du « capital de visibilite » comme capital symbolique « mesurable, 
cumulable, transmissible et convertible » (p. 51), nous devons souligner, en fonction 
de cette mesure des surfaces d’apparition, que Lies est dote d’un capital de visibilite 
plus important que Sandrine notamment en raison des stereotypes lies a l’islam en 
France (pre-capital mediatique) qu’il est cense cumuler.

Publies quotidiennement par les joumaux etudies, les photos de Sandrine et Lies 
ont constitue, respectivement, les identites visuelles du fait divers « Niqab au volant» 
et de « l’affaire de la burqa », participant a leur individuation et reconnaissance dans 
l’espace public. Comprises comme des produits semiotiques d’un processus de 
signification ancre dans son contexte de circulation et reception (debat parlementaire 
sur la loi du voile integral en cours), ces portraits fonctionnent a la fois comme des 
icones et des symboles. Ils sont des icones dans la mesure ou ils se pretent a une 
representation metonymique de « l’affaire de la burqa ». Ils sont egalement des 
symboles parce qu’ils charrient des enjeux sociopolitiques nationaux decoulant de la 
publicisation des signes de l’islam dans l’espace public seculier. Cette visibilite 
islamique—qui est devenu un « probleme public » (Cefaii, 1996) en 2004 avec la loi 
interdisant « l’ostentation de signes religieux a l’ecole »—est, certes, le produit d’un 
enjeu social et politique, mais egalement d’une construction mediatique.

Image repetitive et insistante tout au long de l’affaire, l’icone Lies Hebbadj devient 
symbole quand elle incame—a travers des themes tels que « polygamie »,« fraude aux 
allocations sociales»,« nationality acquise par mariage » e t« extremisme religieux »—
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une menace sociopolitique aux valeurs et aux lois de la Republique frangaise. Image 
moins recurrente, l’icone Sandrine Mouleres est le symbole d’un basculement social 
touchant aux moeurs et aux croyances: son voile integral incame le fait religieux au 
sein de la sphere publique lai'que frangaise. Dans les deux cas, l’apparence des 
personnages est transformee en matiere symbolique, se constituant comme des 
visibilites qui personnifient un discours.

La conversion des personnages en icones et symboles condensant des 
problematiques nationales traduit le passage d’une visibilite sociale a une visibilite 
mediatique. Alors que la premiere est pratique et tributaire d’une « logique des 
situations » (Cefai, 1996), car engagee dans des cours d’action en situation de 
copresence (interaction immediate), la deuxieme renvoie a des « quasi-interactions 
mediatisees » par des supports techniques/symboliques de communication, a travers 
une chaine complexe d’acteurs/institutions fabriquant le « visible » et la « realite » et 
destines a un public physiquement absent et potentiellement ouvert (Thompson, 
2000). Meme si nous considerons que les deux visibilites s’imbriquent dans 
l’experience quotidienne, nous devons remarquer que la visibilite mediatique est une 
piece essentielle dans la conversion des « faits divers » ou « faits de societe » en 
problemes publics mobilisateurs des spheres politique et juridique nationales.

Comme c’est le cas ici, les icones « Sandrine » et « Lies » sont le produit d’une 
visibilite mediatique qui permet non seulement d’elargir l’horizon du visible et de 
l’experience sociale, mais surtout qui promeut une signification du monde inseparable 
des apparences, des images et du poids du regard. A ce propos, le sociologue John B. 
Thompson (2000) suggere une « transformation de la visibilite » qui, sous l’empire 
mediatique, est comprise au sens etroit de la vision. Olivier Voirol (2005), sociologue 
aussi, evoque la production d’une « forme modeme de polis », ou les « medias sont les 
relais de l’apparence publique des actions et des paroles » d’acteurs eloignes dans 
l’espace-temps faisant l’experience d’un « voir ensemble » (p. 98). Socle symbolique 
d’une collectivite sociopolitique, ce « voir ensemble » (Mondzain, 2002,2003) participe 
de l’ecriture collective d’une memoire partagee et done d’un certain sens de realite, d’un 
certain « vivre ensemble » (Barthes, 2002).

Dans le passage du fait divers a l’affaire, nous devons signaler que, tout en con- 
ferant une dimension publique nationale a des occurrences locales et a des person 
nages anonymes, les joumaux etudies realisent un travail normatif (done, moral et 
politique) consistant a definir une « hierarchie du voir », e’est-a-dire un ordre du visi- 
ble/invisible, un regime de visibilite, definissant« ce qui vaut d’etre vu » et ce qui est 
« moins vu » ou q u i« passe inapergu », qui reste « invisible », condamne au silence et 
a l’insignifiance (Voirol, 2005). La constitution d’une affaire mediatique depend des 
tris forcement selectifs, des classifications, identifications, formatages et condensations 
organisant l’attention publique et instruisant des manieres de voir. Or, si les journaux 
etudies ont confere une visibilite plus grande a Lies dans la couverture de cette affaire, 
c’est justement pour deux raisons : d’abord parce que son passe juge « polemique » 
fait echo aux questions soulevees dans le debat parlementaire autour de la loi sur le 
niqab et, ensuite, parce que Sandrine, elle, resiste a l’injonction a la visibilite mediatique, 
son regard s’esquivant du quadrillage du regard public.
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A partir de ces analyses, nous pouvons done avancer l’idee qu’« etre visible » en 
regime mediatique signifie des lors etre insere dans un tissu de gestes expressifs 
viabilisant des rapports de connaissance/reconnaissance et de projection/identification, 
comme e’est le cas de Lies. A l’inverse,« etre invisible », comme Sandrine, signifip etre 
prive de ces gestes expressifs viabilisant des lectures et des traductions instantanees. 
Neanmoins, comme toute construction, la visibilite mediatique est traversee par des 
disputes symboliques et normatives, et par des rapports de force. Dans ce sens, il faut 
souligner que Sandrine et Lies s’inscrivent differemment dans ceux-ci, mobilisant des 
strategies de visibilite singulieres, et e’est surtout la strategie d’« invisibilite » de Sandrine 
qui nous interesse pour notre problematique.

A travers l’analyse de toutes les images de notre corpus, nous sommes interpelles 
par trois aspects recurrents : le gros plan des cadrages joumalistiques, les habits 
religieux des protagonistes et leur regard frontal envers l’appareil photographique. De 
la composition de ces trois elements prend forme une couverture mediatique, propre 
aux recits de faits divers des joumaux regionaux, qui privEegie l’image et fait des 
personnages des lieux d’investissement affectif chez le lecteur. Cette hypertrophie du 
visuel nous invite a un approfondissement theorique et philosophique du concept de 
« visage » capable de nous eclairer sur les enjeux de la mdse en scene mediatique des 
portraits des protagonistes de « l’affaire de la burqa ».

Suivant les philosophes Gilles Deleuze et Felix Guattari (1980), nous comprenons 
le « visage » non pas comme quelque chose de concret, mais comme des engrenages 
d’un systeme semiotique de signification et de subjectivation. Dans cette perspective, 
le « visage » se constitue dans un double m ouvem ent: le deploiement d’un « mur », 
d’un ecran ou d’un cadre (dans notre cas, la face) dont le signifiant a besoin pour 
rebondir, et le creusement d’un « trou », d’une cavite (dans notre cas, les yeux) dont 
la subjectivation a besoin pour percer. C’est l’inscription du « trou noir» dans le « mur 
blanc » qui constitue les « visages », compris comme des systemes semiotiques 
comportant une part de signification et une autre de subjectivation. II est curieux de 
constater qu’a l’instar de Deleuze et Guattari, le philosophe Emmanuel Levinas (1961), 
l’un des premiers a theoriser sur le « visage », avait egalement fait de celui-ci le lieu de 
la signification et du sens. Selon lui, dans la mesure ou le visage de l’autre offre le sens 
de mon regard, de ma place et de ma mesure, E m’offre une sigmfication, E m’assigne 
une vocation ethique, E appeEe ma responsabEite face a la fragEite du regard de l’autre. 
Lieu d’une rencontre d’egalite et de fratemite, le visage levinassien s’oppose ainsi a la 
conception « objectifiante » e t « chosifiante » du regard teEe que proposee par Jean- 
Paul Sartre (1943,1964).

En nous appuyant sur ces theories pour analyser les photos des protagonistes a la 
une du Presse Ocean, nous constatons que les habits des personnages nous parlent 
autant que leurs regards.

Elements de reification du « visage », le niqab de Sandrine, ainsi que le kefieh et la 
chachia toujours portes par Lies, font de ces personnages l’incamation du fait reHgieux 
dans l’espace pubEc, selon une grammafre cultureEe et historique des stereotypes Ees 
a l’islam en France. Ces habits sont ainsi rapidement« visageifies », diraient Deleuze et 
Guattari, e’est-a-dire identifies et signifies par notre regard occidental et par la mise en
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F ig u re  1 F ig u re  2

VOILE AU VOLANT: 
CONTRE-ENQUETE

Ml*

LA POLICE ENQUETE 
HEBBADJSE DEFEND

N a n te s : tm * 
c y c U s ta lg M  
de53ani 
k r u N  
pa r un bus

Gauche: Reproduction de la une du journal Presse Ocean date du 11 mai 2010 
Droite: Reproduction de la une du journal Presse Ocean date du 27 avril 2010

scene mediatique. Neanmoins, nous observons que leurs visages essayent de se liberer 
a travers les yeux et le regard qui sont, toujours d’apres les philosophes, des lieux du 
deploiement de la subjectivite. Ainsi, nous pouvons conclure que, en meme temps 
que l’habit religieux permet d’anticiper des schemas de lecture et des signifies, le 
regard oblique et fataliste de Lies ainsi que celui frontal et defiant de Sandrine 
insolvent de la subjectivite dans ces visages. C’est justement la superposition de ces 
deux couches de sens qui libere les protagonistes d’une objectivation mediatique en 
sens unique, e’est-a-dire d’une « chosification » au sens de Sartre. Suivant Levinas, 
nous pourrions considerer que le regard defiant des protagonistes—lieu de la 
subjectivite—traduit ici un enjeu ethique, imposant une responsabilite morale au 
lecteur de ce journal. Signification et subjectivation en fonction du contexte de 
production et de circulation des images mediatiques : voila done les mouvements 
constituant les « portraits-visages » des protagonistes de « 1’affaire de la burqa ».

Le voilement de Sandrine : une invisibilite assez visible
Penchons-nous maintenant sur la construction mediatique du portrait de Sandrine. 
« La rezeenne »,«la compagne de Lies Hebbadj»,« femme discrete »,« posee »,« mere 
de famille » : les designateurs uttiises par les joumaux etudies pour se rapporter a 
Sandrine permettent de comprendre la construction narrative de ce personnage de 
caractere plat comme familier, mais son intimite et ses traits psychologiques restent 
preserves. A travers notre corpus, nous constatons que Sandrine ne figure jamais seule 
sur aucune photo, eUe est toujours accompagnee de son man ou de son avocat, ce qui
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explique la reprise systematique de photos d’archive performant un rapport 
anachronique face aux textes et peri-textes des reportages. L’anonyme qui a declenche 
le fait divers nantais est aussi entierement absente des discours politiques 
rebondissant sur l’affaire et elle ne s’exprime officiellement qu’a travers son avocat. 
Nous constatons ainsi que le geste iconoclaste islamique, incame par le niqab, trouve 
chez Sandrine un corolaire discursif—le laconisme—lesquels participent, ensemble, 
de l’invisibilite volontaire de ce personnage. Reservee et hors des projecteurs, Sandrine 
defie son apprehension mediatique et c’est justement cette strategie d’invisibilite qu’il 
nous interesse d’analyser. Nous en avons un bon exemple dans cette edition de Presse 

Ocean.

Figure 3

Reproduction des pages 4 et 5 du journal Presse Ocean date du 27 avril 2010

L’opposition creee par la mise en page et 1’encadrement des photos est ici 
frappante : alors que Lies parle devant les microphones, Sandrine n’offre que son dos 
aux cameras. L’inclusion de l’appareillage mediatique dans le cadre des photos atteste 
d’une intentionnalite signifiante : il est question d’illustrer la mediatisation de ces 
personnages, tout en temoignant des differents rapports que chacun d’eux entretient 
avec la publicisation de leurs images, gestes et paroles. Le dialogue etabli entre ces 
photos joue sur la signification et l’interpretation du message global: Sandrine ne se 
prete pas au jeu de sa mise en visibility mediatique. Dans la photo a droite, la prise de 
vue en contreplongee met le telespectateur au-dessous de la scene, creant une 
impression d’harcelement mediatique du sujet qui est a 1’origine de sa representation 
magnifiee. A gauche, la prise de vue en plongee fait que nous incamons l’ceil
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photographique a la quete de Sandrine. Les cameras la cherchent, mais elle ne se laisse 
pas voir, ni entendre. Le niqab noir devient son image, la seule possible. L’effet visuel 
de la prise en plongee nous met face a un sujet fragile et faible. Or, toute cette 
materiality mediatique nous donne des indices pour comprendre l’invisibilite de 
Sandrine comme strategique et volontaire.

Concemant la notion de « visibility » en regime mediatique, Heinich (2012) 
demontre depuis une perspective historique que le regime de visibility est passe d’un 
registre de type aristocratique de « l’excellence sans singularity »—ou la visibility figure 
comme « valeur ajoutee » et legitime—au registre de type mediatique de 
« la singularity sans excellence », ou la visibility figure comme une valeur « endogene » 
ou « auto-engendree », done moins legitime. Suivant cette perspective, nous devons 
souligner que les personnages du fait divers « Niqab au volant» sont le produit d’une 
visibility mediatique « endogene » ou « auto-engendree » parce qu’elle est materialisee 
par des dispositifs techniques et symboliques qui entretiennent leur capital de 
visibility plus en fonction de leur singularity ephemera (personnification du fait 
islamique en France) que d’une excellence calquee sur une biographie ou une histoire.

Or, si, dans le cas des faits divers, la visibility mediatique apparait ainsi comme 
une grandeur injustifiee parce que non meritee et presque accidentelle, nous pouvons 
avancer une signification possible a l’invisibilite volontaire de Sandrine : il s’agit du 
rejet d’une mise en scene mediatique qui veut ordonner le sens de la realite a partir de 
la promotion de la valeur ontologique de la visibility, e’est-a-dire une visibility qui est 
a l’origine du sentiment d’existence et de reconnaissance sociale. Comme 
consequence de ce refus, e’est notamment la visibility mediatique comme une « anti- 
valeur denigree » qui est mise en evidence par Sandrine. Comme l’observe Heinich 
(2011), ce ne serait « pas tant la visibility elle-meme qui poserait probleme que sa 
mediatisation, son amplification par les medias, qui en font un phenomene ephemere, 
inegalitaire, immerite et, dans certains cas, voyeuriste et vulgaire » (p. 22).

Les sociologues Nicole Aubert et Claudine Haroche (2011) decrivent l’injonction 
a la visibility contemporaine comme un processus consistant a evaluer, apprecier et 
juger l’individu en fonction de la « quantity de signes, de textes et d’images qu’il 
produit » (p. 8), done a ce qu’il montre de lui, plutot qu’a ce qu’il fait. Comme 
resultat, les processus d’invisibilite—comme celui de Sandrine—doivent etre 
consideres comme des « reponses, reactions, mecanismes de defense a ces 
exigences » (p. 78). Haroche (2011) indique deux formes d’imdsibilite : celle non- 
voulue des classes pauvres, « de toute evidence subie, indistincte, menacante, car 
l’individu n’y existe pas vraiment » et l’invisibilite voulue des elites, celle de la 
« discretion, de la pudeur, d’un besoin d’autrui et de secret, protectrice, desiree, 
valorisee » (p. 86,87). Meme si Haroche etablit cette distinction en fonction de classe 
sociale, nous pouvons affirmer que le deuxieme type de visibility decrit ici regroupe 
plusieurs imperatifs definissant la dimension religieuse en opposition a la profane. 
Cette transposition nous permet de comprendre les actions de Sandrine comme une 
strategic d’invisibility volontaire justifiee par le desir religieux ou le besoin de 
proteger un espace d’intimite et de secret, tout en signalant un refus de se soumettre 
a l’imperatif de visibility du regime republican!.
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Dans une reflexion interessante autour du corps, le psychiatre Joel Birman 
(2011) decrit que dans la visibilite mediatique contemporaine, oil regne la maxime «je 
vois, je suis vu, done je suis » (p. 41), nous assistons a un deplacement du registre du 
discours (symbolique) vers celui de l’image (rimaginaire), du registre du sujet vers 
celui du m o i: « Des lors, la relation au corps serait devenue centrale, le corps-objet 
demeurant l’unique fondement sur quant a la construction du sujet, et le seul bien sur 
lequel il puisse effectivement s’appuyer» (p.10), decrit Birman dans une analyse qui 
nous autorise a comprendre le n iq a b  de Sandrine comme une ancre corporelle et 
symbolique a sa construction personnelle et subjective.

Nous avons un exemple de l’invisibilite corporelle derriere laquelle se cache 
Sandrine dans cet extrait d’un reportage de Presse Ocean signe par Anne-Helene 
Dorison portant sur l’unique audience oil elle etait presente:

Discretement, elle passe la porte de la salle 3 du palais de justice de Nantes, 
v e tu e  d e  s o n  n iq a b . S a n s  b r u i t ,  Sandrine s’assied dans la salle d’audience 
du tribunal de police, au milieu des nombreux journalistes venus assister 
au f a m e u x  p ro c e s  d u  p ro c e s -v e rb a l. C e lu i q u i  a  t a n t  f a i t  p a r le r . En arriere- 
plan, son compagnon, Lies Hebbadj, depuis mis en examen pour fraude 
aux aides sociales, escroquerie et travail dissimule, suit les debats. Trois 
mois apres avoir ete verbalisee pour « circulation dans des conditions non 
aisees », la Rezeenne vient contester cette contravention. « Je conduis 
comme cela depuis dix ans. J’ai deja ete controlee et jamais on ne m’avait 
dit que m o n  n iq a b  etait une entrave », dit-elle a la barre, a p re s  a v o ir  leve  

s p o n ta n e m e n t s o n  v o ile  p o u r  q u e  le  t r ib u n a l  v e r i f ie  s o n  id e n tite . “Vous savez, 
je  s u is  u n e  m a m a n . J ’e m m e n e  m e s  e n fa n ts  a  I’eco le  e t a u  s p o r t  Je n e  v a is  p a s  

le u r fa i r e  c o u r i r  d e  r is q u e . (...) A  la juge, elle demande poliment si elle peut 
faire une demonstration. Accordee. Elle toume la tete pour prouver que 
son n iq a b  ne l’empeche pas d’avoir « une b o n n e  v is ib i l i te  ». Le commissaire, 
representant le ministere de l’lnterieur, demande pourtant la confirmation 
de cette amende de 22 € .«  Les policiers ont note que le v e te m e n t e ta i t  n o n  

s o l id a ire  d u  v is a g e  », soutient-il.« Le brigadier a evalue la vision laterale a 
45° ». (Dorison, 2010, italiques ajoutees)

Fort en images, ce passage nous fait voir la scene-climax du recit de ce fait divers, 
quand Sandrine se devoile. Dans ce sens, il n’est pas anodin que le titre du reportage— 
« Voilee, elle persiste et signe »—insiste sur son voilement, tout en demontrant que 
l’invisibilite du personnage est signifiee par l’opacite identitaire de son n iq a b . En effet, 
tout en cachant le visage de Sandrine, le n iq a b  suspend la signification de ses gestes et 
la subjectivation de ses sentiments, annulant ainsi toute possibility ^identification et 
de classification basees uniquement sur les traits de « visageite ».

A travers cet acte de devoilement unique, impose par I’imperatif ^identification 
au tribunal, Sandrine met en evidence la dimension conflictuelle de la visibilite 
mediatique, enjeu de luttes sociopolitiques et lieu traverse par des rapports de force et 
des « luttes pour la visibilite ». Dans cette scene, Sandrine se vaut de sa mise en scene 
mediatique pour mettre en question les formes dominantes d’expression et 
d’apparence dans l’espace public frangais. Suivant Voirol (2005) dans l’idee que la
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« lutte pour la visibilite vise a faire voir et faire valoir ce qui, en quelque sorte, est deja 
“sous nos yeux” mais ne peut etre thematise selon les schemes d’intelligibilite 
disponibles » (p. us), nous comprenons que Sandrine veut faire voir et valoir son 
niqab sous des images (verbales et visuelles) plus positives. Sandrine joue sur la 
transformation du spectre de visibilite et la redefinition des hierarchies symboliques 
privilegiant les « visages », c’est-a-dire ces lieux, images et icones qui permettent 
l’inscription de la signification et de la subjectivation. En un mot, d’apres Voirol: il 
s’agit d’une « lutte pour l’eclatement des limites de la communication sociale et 
l’elargissement de l’horizon de la visibilite » (p. u6), ce qui dans le cas de Sandrine 
atteste d’une volonte politique : la « devisageification » des conceptions d’identite, 
d’ordre et de « verite ».

Avec la demonstration du mouvement de tete, Sandrine materialise la question 
de la visibilite qui est au cceur de notre recherche. C’est sur la reduction de visibilite 
imposee par le niqab, barrant le regard, que s’est appuyee l’amende du policier. 
Egalement, c’est l’impossibilite d’identifier Sandrine sous le niqab qui l’oblige a se 
devoiler dans le tribunal. Ces constats nous induisent a affirmer que « l’affaire de la 
burqa » met en question les regimes de visibilite et de publicity republicans imposant 
la transparence d’agir et la disparition des zones d’ombre/dissimulation au nom de 
l’ordre et de la securite publique. Cette reflexion nous permet de mieux saisir le poids 
de l’image, du visuel, du « visage » dans nos processus ^identification, de signification 
et de subjectivation sociales et politiques.

Suivant cette analyse, nous pouvons done qualifier le voilement integral de 
Sandrine non pas comme un geste « iconodaste » purement destructeur, mais plutot 
comme un geste d’« iconoclash » ou d’« iconocrise »—entre la destruction et la 
construction—face a l’hypertrophie du « visible » (Latour 2009). Or, cette interpretation 
ne cache pas notre parti pris interpretatif: dans le cas des femmes voilees integralement 
en France, meme si nous pouvons signaler les motivations derriere ce geste de refus, 
ainsi que les effets et les significations conferes a cette pratique, nous ne pouvons pas 
figer ces elements, ni affirmer qu’il s’agit d’un acte uniquement destructeur. Nous y 
reconnaissons, au contraire, un potentiel de critique au primat de l’image en Occident 
qui pourrait se montrer plutot constructif si sa force contestataire etait capable de 
multiplier—ou mieux, de complexifier—les apparences legitimes au sein de la sphere 
publique. Reste a savoir si ce potentiel constructif verra le jour au sein des debats 
publics mediatiques qui ont assez problematise sa dimension destructrice. Sous la 
meme optique, la philosophe Marie-Jose Mondzain (2003) remarque que « ce n’est pas 
la meme chose de dire que la violence s’exerce contre l’image, et de la designer en tant 
que telle comme lieu d’un disaccord produisant la violence » (p. 142). Elle montre que 
l’enjeu d’un debat sur les images est d’abord rhetorique et lexique car il est tres different 
de parler de « crise » ou de « guerre » declaree a l’image ou entre les images.« Le combat 
au sujet des images commence par etre une crise de son lexique, des mots qui 
determinent la lecture du visible », dixit Mondzain (p. 145).

En nous basant sur ces deux auteurs, nous devons retenir que, tout en instaurant 
une crise au coeur des visibilites, le niqab met la pensee meme en crise, devenant le 
vecteur d’une elaboration critique concemant la place de l’« invisible » dans le regime
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republicain. Si nous observons que ce signe charrie une rhetorique de l’invisible, 
s’opposant a l’injonction a la visibilite de notre modemite mediatique (posture 
destructrice), il est neanmoins signifie en tant qu’image de crise, de revolte et de refus, 
charriant ainsi une potentiality creatrice (posture constructive). Alors, nous devrions 
le considerer comme une image de crise, a la fois destructive et constructive, done 
comme un « iconoclash » plutot que comme unilateralement« iconoclaste ».

L’identite nationale forgee face au voile integral
Ayant analyse la « mise en images » d’une certaine visibilite islamique a travers la 
couverture regionale du fait divers « Niqab au volant», nous examinerons maintenant 
la « mise en mots » du debat public autour de la loi sur le voile integral a travers la presse 
nationale. Passant done des « visibility» aux « lisibilites», du « visible » a « l’enongable », 
il nous interesse ici de degager les premisses et valeurs de l’« agencement collectif 
d’enonciation »5 republicain qui sont mobilisees sans cesse dans ce debat et viennent 
completer, sous un rapport de presupposition reciproque, le regime de visibilite 
republicain deja analyse.

Parmi les mots de ce repertoire, nous comptabilisons a travers l’analyse lexico- 
metrique de l’ensemble de notre corpus de presse (1703 articles), 338 apparitions du 
m o t« Republique », 265 pour « identite » et 183 pour « laicite ». Previsibles, les grandes 
frequences des concepts « Republique » e t « laicite » s’expliquent par la reflexion sur 
la place de la religion dans les societes seculaires, ainsi que sur le rapport entre les 
spheres politique et religieuse dans celles-ci. Moins evidente, l’inscription de la notion 
d’« identite nationale » dans ce debat ne va pas de soi et sa grande occurrence rend 
compte d’une specificite frangaise : la problematisation de la visibilite islamique dans 
l’espace public seculier se construit a partir d’un prisme identitaire.

En effet, a travers l’analyse enonciative (attentive a la construction du sens 
discursif et aux rapports entre les interlocuteurs) et argumentative (attentive aux 
logiques de raisonnement et strategies rhetoriques) des discours de notre corpus, nous 
comprenons que la critique du voile integral tient au fait de son opacite identitaire 
censee cloisonner les rapports sociaux et entraver la rencontre avec l’autre dans la 
sphere publique. Tissu faisant ecran opaque et impenetrable, geste d’« iconocrise », le 
voile integral sacralise le corps et le visage de la femme a travers son occultation au 
regard. La conception identitaire republicaine est mise a mal face a une femme voilee 
integralement. Qu’est-ce que l’identite lorsque le visage reste cache? Or, e’est 
justement ce lien de sens etabli entre les concepts d’« identite nationale » et de 
« visibilite » qu’il nous interesse d’analyser dans cette partie.

Le President de 1’epoque, Nicolas Sarkozy [Union pour un Mouvement Populaire 
(UMP), parti de droite] a ete le premier a rapprocher le debat public autour de 
1’identite nationale a celui, parlementaire, autour du projet de loi sur le voile integral. 
En declarant au journal de droite Le Figaro que « 1’identite nationale est l’antidote au 
communautarisme », Sarkozy a precise que « nous ne pouvons pas accepter dans 
notre pays des femmes prisonnieres derriere un grillage, coupees de toute vie sociale, 
privees de toute identite » (Gabizon, 2009). President de la commission d’enquete 
parlementaire sur le port du niqab en Prance, le depute communiste Andre Gerin a 
reitere au journal de gauche Liberation que « parce qu’il denie aux femmes le droit
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d’affirmer leur identite dans la sphere publique, le voile integral est la negation de leur 
citoyennete » (Germ, 2010).

Dans un texte cosigne par les deputes Nicole Ameline, Francois Baroin et Eric 
Raoult et publie au Liberation, ces representants de la majorite politique (UMP) 
decrivent le voile integral comme un « masque » qui coupe la femme « de toute vie 
sociale ». Ils jugent que « se masquer le visage en permanence dans l’espace public 
n’est pas l’expression d’une liberte individuelle. C’est une negation de soi, une 
negation de l’autre, une negation de la vie en societe » (Cope, 2009). Sous le meme 
ton lors d’un entretien offert au Liberation, les deputes socialistes Manuel Vails, Aurelie 
Filipetti et Philippe Esnol signifient le niqab comme « une atteinte a la dignite 
humaine (...) car une femme dont on ne peut lire les expressions du visage perd de 
son humanite » (Filippetti, Vails et Esnol, 2009). Comme le resume ce titre d’un 
reportage de Liberation: « Sans visage, pas de contrat social» (Serres, 2010). Ou alors, 
en un mot, d’apres la formule du ministre du travail Xavier Darcos (UMP) reprise sans 
cesse par tous les joumaux etudies: « la Republique a visage decouvert».

La metaphore du « masque », ties frequente dans notie corpus, nous invite a 
suivre la lecture proposee par l’anthropologue Claude Levi-Stiauss (1979), selon qui 
« un masque n’est pas d’abord ce qu’il represente mais ce qu’il tiansforme, c’est-a-dire 
choisit de ne pas representer. Comme un mythe, un masque nie autant qu’il affirme; 
il n’est pas fait seulement de ce qu’il dit ou croit dire, mais de ce qu’il exclut» (p. 125). 
Cette analyse nous permet de comprendre que dans « l’affaire de la burqa » le niqab 
est plus critique par ce qu’il tiansforme (le regime de visibilite republicain) et ce qu’il 
choisit de ne pas representer (le visage humain de la fratemite/egalite), done 
davantage par ce qu’il exclut (sociabilite) que par ce qu’il affirme (pudeur/religiosite 
de la femme musulmane).

A tiavers ces enonces, nous observons que la transparence du visage est un trait 
central du profil republicain, par opposition a l’opacite du voile integral. Considere 
comme une entiave a l’identification, a la socialisation, a l’humanite, a la citoyennete, 
a la verite, done, a l’existence meme des femmes de confession musulmane, le voile 
integral, tel qu’il est signifie par les defenseurs de la loi, est ainsi erige comme 
l’antithese de l’« identite rationale » et de sa conception du « vivre ensemble ». Nous 
comprenons ainsi que ce signe religieux reste etranger aux regimes de visibilite et de 
publicity frangais dans la mesure oil il est un objet semiotique qui resiste a etie tiaduit 
par l’agencement d’enonciation republicain dans un rapport autre que celui 
d’incompatibilite. Comme le resume Mondzain (2003), « L’enjeu des images est 
prealablement defini selon des regimes d’incompatibilite.... Qui refuse l’image est un 
barbare, un ennemi de la culture et de toute economie. ... L’enjeu n’est autre que 
1’appropriation du monopole symbolique, par la definition des conditions de 
possibility du jugement sur le visible » (p. 1 42 ,1491-

Dans un article d’opinion publie dans Liberation, le philosophe Michel Serres 
s’interroge : « Qu’est-ce que l’identite? A quoi reconnait-on une personne? Au visage : 
ce mot signifie qu’elle voit ET qu’elle est vue.... “A visage decouvert”, cette expression 
veut d ire: loyalement, sans mentir ni se cacher » (Serres, 2010). Selon le philosophe, le 
niqab nous a fait decouvrir la « fonction decisive du visage dans la construction du
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collectif et du droit public » car « ceux que Ton peut reconnaitre par corps, done par le 
visage, passent du statut de personnes privees—elles voient—a celui de personnes 
publiques—elles sont vues—pour acceder, par la, au statut de sujets de droit, reconnus. 
... Obliger une personne a recouvrir son visage revient a la reduire a une personne 
privee, a lui retirer toute existence publique et le statut de sujet de droit En faire un 
fantome, sans responsabilite ni securite. Le visage est le fondement de la societe civile » 
(Serres, 2010). Dans un point de vue tres proche, Michel Erman, philosophe interviewe 
par le journal de centre-gauche Le Monde, decrit le niqab comme un « uniforme qui 
heurte le sens commun occidental, selon lequel la personne civile a necessairement un 
visage qui fait d’elle un sujet et non un etre gregaire » (Erman, 2009).

n est interessant de noter, dans ces passages, que les philosophes proposent une 
conception du « public » ancree sur la transparence du visage, dont la fonction est 
d’operer le passage du domaine prive au public, du moi au sujet-citoyen. Cette 
perspective nous incite a comprendre l’imperatif de visibilite republicain comme etant 
directement en rapport aux notions de « public », « publicite » e t « espace public »— 
ce qui atteste de sa dimension politique etant donne que la distinction public/prive 
provient des debats philosophiques sur la vie de la cite (polis) de la Grece antique, 
ainsi que de la conception de res publica dans la loi romaine.

Dans une comparaison entre les theories de l’espace public developpees par les 
philosophes Jurgen Habermas (1990) et Hannah Arendt (2002), nous considerons la 
demiere plus pertinente pour encadrer notre problematique dans la mesure ou elle 
integre davantage la question des apparences, alors qu’Habermas met l’accent sur les 
interets universels guidant les processus ^argumentation et de deliberation vers le 
consensus rationnel. Selon Arendt (2002), la polis est le lieu de l’apparence et elle 
advient lorsque les acteurs sont capables de se rendre visibles les uns aux autres, de se 
faire voir et entendre, ainsi que de transformer leurs pensees en objets dignes 
d’apparition et d’attention publiques. Dans cette perspective, les domaines publics et 
politiques sont faits d’apparences, e’est-a-dire de parole et d’action, ce qui rend la 
question de la visibilite centrale. Par consequent, la signification de la « visibilite » ne 
recouvre pas celle de la « publicite », elle en est plutot anterieure. Cette optique nous 
semble riche dans la mesure ou elle nous permet de comprendre la visibilite comme 
une precondition a la formation du domaine public et des formes de gouvemement: 
sans visibilite publique, il n’y a pas de public, ni d’action politique.

Appliquant la theorie arendtienne a l’analyse des discours critiques repris dans 
cette partie, nous comprenons que la publicisation du voile integral pose une question 
politique par excellence concemant les normes legitimes de visibilite au sein de la res 
publica democratique frangaise contemporaine. Comme le rappelle le sociologue 
Eugene Enriquez (2011), les formes concretes de publicite et d’etre public varient selon 
les formations historiques et le « probleme de la visibilite est celui de l’ere 
democratique,... un trait ineluctable de la politique modeme » (p. 266).

Suivant done une perspective historique, nous devons souligner qu’en France la 
problematisation recente du voile islamique en fonction de public-prive date de la 
guerre d’Algerie (1954-1962) et du fameux episode de devoilement force sur la place 
publique le 13 mai 1958, partie d’une « campagne d’occidentalisation de la femme
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algerienne » (p. 44) cruellement devoilee par la plume de l’ecrivain Frantz Fanon 
(2011). A l’instar d’Arendt, Fanon souligne la dimension du visible et de l’apparence 
quand il atfirme que « les techniques vestimentaires, les traditions d’habillement, de 
parement, constituent les formes d’originalite les plus marquantes, c’est-a-dire les plus 
immediatement perceptibles d’une societe » (p. 17). Cette optique explique comment 
le voile devient l’enjeu d’une bataille politique qui s’est transformee, mais qui n’a pas 
perdu de son actualite : du projet« democratique/civilisateur » du colonisateur, nous 
passons a la gestion republicaine de « l’immigration/laicite ».« Voile enleve puis remis, 
voile instrumentalise, transforme en technique de camouflage, en moyen de lutte » (p. 
43), decrit Fanon dans une analyse facilement transposable a « l’affaire de la burqa », 
dans laquelle la charge signifiante du voile islamique ne peut pas etre comprise sans 
cet ancrage dans une memoire collective de guerre.

Developpant sur le rapport entre le visible et le politique, nous pouvons affirmer 
que, tandis que dans les societes non-democratiques chacun occupait la position 
assignee par la societe, aujourd’hui la visibility comprise comme transparence d’agir 
democratique, est une condition de l’existence sociale et politique du citoyen 
republicain. Comme l’illustre Enriquez (2011):« On doit etre visible plus que dans les 
autres regimes, car chacun doit se distinguer des autres et, simultanement, se perdre 
dans la masse homogene de citoyens egaux meme dans les apparences » (p. 267). 
Dans une remarque qui renforce cette idee, Haroche (2004) signale que la democratie, 
en « supprimant les attentions inegalitaires, (...) aurait de fait impose une egale 
inattention et indifference » (p. 149), qui contrastent avec l’« ostentation » du voile 
integral. Ces reflexions nous permettent de concevoir le niqab comme une piece 
d’importance centrale de la gestion politique et juridique des visibility sociales dans 
la mesure ou il met en abime le delicat equilibre entre distinction/homogeneisation 
des apparences au sein de la sphere publique republicaine.

Lectrice du Monde, Cecile Cavillac touche egalement a la question de la 
« publicisation » quand elle evalue, dans une lettre au journal, que le niqab temoigne 
« “d’un apparaitre public ostensiblement suicide”, car ce pretendu “disparaitre” [est] 
exhibe sous une forme qui ne peut echapper aux regards, se retoumant en un paraitre 
hyperbolise! » (Cavillac, 2010). Elle argumente qu’il e s t« assez facile pour une femme 
de passer inapergue dans l’espace public: pas de maquillage, des vetements stricts, des 
souliers plats » pour ensuite proposer : « Doit-on comprendre que, plutot que de 
renoncer a toute parure, les pieuses zelatrices de la burqa preferent se livrer a un jeu 
de voilement devoilement ou il peut entrer beaucoup de mauvaise foi (au sens 
religieux et moral)? Gageons que leur narcissisme, se complaisant dans les fantasmes 
du “cache en pleine lumiere” et du “voir sans etre vu”, y trouve paradoxalement son 
compte » (Cavillac, 2010).

Cette lectrice renforce un point central a notre problematique : tout en voulant 
preserver la pudeur des musulmanes, le voile integral finit par leur conferer une sur- 
visibilite dans la mesure ou elles se detachent de la masse des apparences—censees 
etre homogenes et neutres—de la sphere publique republicaine. Si nous pouvons 
remarquer une certaine haine dans le discours de Cavillac, cela nous amene a 
interroger le regime passionnel de l’image, c’est-a-dire l’emprise du visible sur les
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passions, sur le « voir ensemble » done, sur le politique. D’apres Mondzain (2003), 
l’afiaire est celle d’une « formation », d’un « commerce >> ou d’une « education » des 
regards determinant la valeur et l’autorite d’une image dans une communaute 
sociopolitique. Considerant que les images n’ont pas d’autorite morale ou epistemique, 
il nous faut admettre que les discours de notre corpus critiques au niqab participent 
de la construction des regards et des jugements etablissant les images transparentes a 
etre aimees et les images opaques a etre haies au sein de la communaute sociale et 
politique republicaine. Ces reflexions eclairent le processus de politisation de la 
visibilite publique islamique.

Se penchant egalement sur la question de la « publicisation » dans un article 
publie au Monde tout en conservant une perspective critique a l’egard du primat de la 
transparence, l’ecrivain Abdennour Bidar qualifie le port du niqab comme « une 
posture rebelle contre le diktat de l’image, contre “son regne totalitaire”, pronant “le 
refus d’afficher l’image de soi”, enfin, le jaillissement d’une singularite radicale dans les 
tenebres des “apparaitres vides” produits par nos societes surmediatisees! » (Bidar, 
2010). Selon lui, le port du niqab en France preconise « une nouvelle theorie de 
l’effacement, refus de cette reduction a l’apparaitre comme principe d’etre au monde 
et a soi, la seule etincelle de resistance dans l’ocean modeme de mediocrite et de 
superficiality constemante, le seul moyen de s’arracher a l’uniformite ambiante » 
(Bidar, 2010). Suivant cette grille de lecture, nous pouvons retenir de la strategie de 
mise a l’ombre de Sandrine, un geste critique d’origine religieuse rappelant que la 
vertu d’humilite repose sur le controle du corps (territoire clos, maison, cellule) et du 
geste, ainsi que sur l’art de se taire et de se retirer en soi-meme pour garder l’espace 
intime de la subjectivity.

Haroche et l’anthropologue Jean-Jacques Courtine (1994) remontent au XVIIe 
siecle pour localiser cette critique religieuse dans le contexte de la montee de la 
rationality de l’individualisme et de la laicisation des pratiques sociales, tout en 
signalant ses origines stoiciennes et chretiennes. Proposant une « histoire du visage » 
du XVIe au XVIIIe siecles6, Haroche et Courtine (1994) soulignent la centralite du 
visage tout au long de la temporalite rendant compte de l’avenement et du 
murissement de la « civilisation des moeurs » :

Manuels de rhetorique, ouvrages de physionomie, livres de civilite et arts 
de la conversation le rappellent inlassablement du XVIe au XVIIIe siecle; 
le visage est au coeur des perceptions de soi, des sensibility a l’autre, des 
rituels de la societe civile, des formes du politique (...) Tous ces textes le 
disent et le repetent: par le visage, e’est l’individu qui s’exprime. Un lien 
se dessine, puis se marque plus nettement entre sujet, langage et visage; 
un lien crucial quant a l’elucidation de la personnalite modeme (p. 9).

Or cette apprehension historique du visage comme signe d’identite individuelle et 
singuliere, traduction corporelle du moi intime et psychologique, et trace du 
developpement de l’individu occidental, est exactement l’optique mise en avant par 
les discours de notre corpus.

L’apparition et le developpement de la notion de « civilite » (d’inspiration 
erasmienne, chretienne ou baroque) ancree sur le visage temoigne ainsi d’une
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profonde transformation du lien social et politique forgeant la naissance de l’individu 
et de l’Etat modeme. En outre, nous devons retenir que la centralite du visage dans la 
construction identitaire de l’individu modeme est egalement inseparable de la 
naissance de la ville et des masses citadines sous regime democratique. Comme 
l’illustrent Courtine et Haroche (1994), la physionomie e s t« l’un des fondements de 
l’invention de cet homme nouveau, republicain et vertueux, l’un des instruments les 
plus precieux de la fabrication du citoyen » (p. 129). Ici, societe civile et politique 
s’elaborent ensemble car, comme nous le propose le philosophe Michel Foucault 
(2008), le « gouvemement des autres » est indissociable du « gouvemement de so i». 
Dans le cas du regime republicain frangais contemporain, la sincerite, l’authenticite et 
la transparence s’imposent comme injonctions majeures du gouvemement de soi et 
des autres.

Venant completer cette « histoire du visage », le developpement des moyens 
techniques a joue un role egalement important dans le rapprochement du visage au 
concept d’identite. Le visage associe a un nom est aujourd’hui l’expression de 1’identite 
republicaine et cette histoire est recente, rappelle le philosophe Giorgio Agamben 
(2012). Dans la seconde moitie du XIXe siecle, raconte-t-il, le developpement des 
techniques de la police entraina une transformation decisive du concept d’identite. La 
creation du systeme de bertillonnage (associant mesures anthropometriques et 
photographie signaletique), baptise le « portrait parle », et le classement d’empreintes 
digitales ont donne naissance a la carte d’identite telle qu’on la connait. Ces 
changements m arquent« la premiere fois dans l’histoire de l’humanite [que] l’identite 
n’est plus fonction de la “personne” sociale et de sa reconnaissance (...), mais de 
donnees biologiques qui ne peuvent entretenir aucun rapport avec le su jet» (p. 174), 
decrit Agamben. Ensuite, avec le developpement de la photographie au XXe siecle, 
« une phase de l’histoire du visage s’acheve », competent Courtine et Haroche (1994, 
p. 235). Au niveau politique, la « reduction de l’homme a la vue nue est maintenant 
arrivee a un tel point d’accomplissement qu’elle se trouve desormais a la base meme 
de 1’identite que l’Etat reconnait a ses citoyens », resume Agamben (2012, p. 77), tout 
en renforgant la problematique de notre etude.

Or, la centralite du visage dans la conception d’identite republicaine interpelle 
notre attention a la question du processus de « visageification » lequel, selon Deleuze 
et Guattari (1980), est caracteristique des societes occidentales et de leur ratine 
chretienne fortement fondee sur l’image.« Le visage, c’est le Christ» (p. 216), resument- 
ils. En effet, le christianisme a ete la seule doctrine monotheiste a avoir fait de l’image 
un enjeu philosophique et politique, notamment en raison de l’incamation du Christ. 
Cet episode a legitime l’image dans le domaine religieux jusqu’alors domine par le 
primat de la parole de Dieu et le sens de l’ecoute, done moins accessibles aux masses 
illettrees, comme l’indique l’anthropologue Jack Goody (2006).

La culture « iconophile » chretienne, reconnaissant le caractere ambivalent et 
conjonctif des images, a erige le visage du Christ comme embleme d’une doctrine qui, 
selon Mondzain (2002), est a la base de la pensee critique et politique d’une « economie 
du visible » distribuant, signifiant et legitimant les operations de visibility Depuis cette 
« revolution chretienne », affirme Mondzain (2002),« on croit, on apprend, on informe,
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on transm et par l’im age.... Ce qu’on peut nom m er une iconocratie se m et en place » 
(p. 8). La culture chretienne passe ainsi a etre definie par la gestion articulee de 
l’invisible et du visible a partir du primat du visage, dont nous pouvons voir une 
materialisation a travers ce debat de presse autour de la loi sur le niqab.

A l’instar des sodetes orientales non christianisees, le voile integral reproduit une 
conception unitaire et totemique du corps qui, selon Deleuze et Guattari (1980), est propre 
aux « devenirs-spirituels » et aux semiotiques « polyvoques » ou « multidimensionnelles » 
qui s’opposent aux semiotiques occidentales calquees sur la signification et la 
subjectivation, c’est-a-dire sur le « visage ». Nous comprenons ainsi que le voile integral soit 
une source a la fois d’angoisse et de fascination en raison de cette autre semiotique qu’il 
actualise au sein des apparences « visageifiees » de l’espace public republicain.

En effet, la qualification du voile integral comme un  « masque » est une operation 
courante dans ce debat public, comme nous le font voir les discours deja analyses. La 
notion de « m asque » a fait le titre d’un  reportage a Liberation— « Bas les masques! »—  
dans lequel la joumaliste Agnes Desarthe illustre ainsi son malaise face au niqab:« En 
derobant ses traits a la vue des autres, on se protege, certes, mais on evite aussi le 
partage, on ferme le livre de la face, on se derobe a la lecture » (Desarthe, 2009). Sous 
la m em e optique, Michel Erman decrit au Monde le niqab « comme un  masque qui 
signe ostensiblement le refus d’entrer en relation avec autrui. “Le visage est sens a lui 
seul. Toi, c’est toi”, disait Levinas. Le dissimuler sous un voile integral, c’est egalement 
nier le moi au profit d’une physionomie collective qui ne cherche pas a etre reconnue, 
mais cherche a s’imposer a a u tru i» (Erman, 2009).

Or, la volonte de voir dans le voile integral un  masque temoigne plutot d’un  desir 
de « visageifier » et de « christianiser » ce signe religieux, c’est-a-dire de lui conferer des 
« traits de visageite » selon notre culture. Comme le soulignent Deleuze et Guattari 
(1980), le masque « ne cache pas le visage, il 1’est », il ne sert « en aucun cas a 
dissimuler, a cacher », devant etre plutot compris comme « le visage en lui-meme, 
l’abstraction ou l’operation du visage » (pp. 145, 222). Dans ce cas, le niqab comme 
masque, comme une image « visible » e t« lisible » au sein de 1’agencement republicain, 
devient la realite elle-meme.

Dans une analyse tres proche, l’anthropologue Claude Levi-Strauss (1979) 
souligne qu’« un masque n ’est pas d’abord ce qu’il represente mais ce qu’il transforme, 
c’est-a-dire choisit de ne pas representer. Comme un mythe, un masque nie autant 
qu’il affirme; il n ’est pas fait seulem ent de ce qu’il dit ou croit dire, mais de ce qu’il 
exclut» (p. 125). Cette assertion a le merite de nous permettre de comprendre le voile 
integral comme un  signe qui articule l’invisible religieux au visible republicain; un 
signe qui nie le prim at de l’image en Occident autant qu’il ne peut pas empecher de 
devenir une image en plus dans ce regime; un  signe qui dit la pudeur de la femme 
musulmane, mais qui l’exclut de la sphere publique seculiere.

Or, cette comprehension du voile integral est bien differente de l’interpretation 
juridique du « probleme » telle qu’elle a ete definie par la loi de 2010 interdisant la 
« dissimulation du visage dans la voie publique » pour des raisons de securite et d’ordre 
public. Partant de cette assertion de Deleuze et Guattari—« Si le visage est bien le 
Christ, les premiers types-ecarts sont raciaux: l’hom m e jaune, l’hom m e noir, l’hom m e
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de deuxieme categorie. Eux aussi seront inscrits sur le mur, distribues par le trou. Us 
doivent etre christianises, c’est-a-dire, visageifies » (1980, p. 218)—nous pouvons 
concevoir la loi de 2010 comme la materialisation de l’operation de « visageification » 
decrite par les philosophes.

Invite a plusieurs reprises par Le Figaro en tant qu’expert de droit public, Guy 
Carcassonne s’est penche sur la question de la visibility tout en l’eclairant en fonction 
de Particle 4 de la Declaration de 1789 :« Cacher son visage “nuit a autrui” car c’est lui 
signifier qu’il n’est pas assez digne, pur ou respectable pour pouvoir le regarder.... Or, 
avancer masque, c’est s’extraire de la societe, la nier. ... La presence de personnes 
refusant toute communication constitue une menace qui doit etre traitee avec le plus 
grand serieux » (Gabizon, 2009). Depuis cette perspective juridique, nous pouvons 
retenir que le concept de « visibility »—signifie par l’idee de dignite, purete et respect— 
se defiant par opposition a la notion de « dissimulation » portant l’idee d’une menace 
et d’un repli social. Force est de constater que cette definition juridique fait echo aux 
enonces de refus au niqab constituant le debat de presse decortique dans cet article. 
Neanmoins, la reification d’une signification au concept de visibility sous un plan 
juridique neglige les nuances de sens soulevees lors de ce debat et nie la complexity 
semiotique de la question de la visibility religieuse en regime democratique. Dans le 
cas de « 1’affaire de la burqa », l’interpretation juridique institue de fait une faible 
reconnaissance/legitimity de la visibility de l’islam en France.

Conclusion
En guise de conclusion, nous pouvons affirmer que le voile integral islamique trace 
une fissure au sein du regime de visibility frangais et se constitue comme un objet 
semiotique paradoxal qui, tout en charriant un interdit de visibility, finit par etre 
l’objet d’une sur-visibilite a travers les medias, ainsi que l’objet d’une visibility interdite 
a travers la loi de 2010. L’analyse du debat de presse autour de « l’affaire de la burqa » 
nous permet de conclure que les dispositifs mediatiques, amplifiant le spectre de 
visibility du voile integral et rendant visible l’invisible religieux, constituent par la 
meme des fagons de voir (discriminer, classer) et de juger (denigrer) la visibility de 
l’islam en France.

Or, dans cette interaction entre phenomenes mediatiques et religieux, nous ne 
pourrions pas negliger une convergence significative : tous les deux deplacent les 
frontieres entre le visible et l’invisible, entre le public et le prive, avec des consequences 
majeures pour la culture sociale et la politique republicaine. En effet, la mediatisation 
de « l’affaire de la burqa » a ouvert un espace public de discussion accueillant non 
seulement des critiques au niqab, mais des reactions a ces critiques sous la forme d’un 
refus du primat de l’image et de l’apparence en regime republicain, voire en Occident. 
Nous pouvons done affirmer que le rejet du niqab a deploye les conditions de 
possibility a la critique du regime de visibility et de publicity republicain. Reste a savoir 
si cette critique aura un jour sa place parmi les considerations politiques et juridiques 
qui determinent la gestion de visibilites religieuses dans l’espace public seculier.

Notes
1. J’emprunte ce terme a l’anthropologue Bruno Latour qui propose de comprendre les manifestations 
de rejet, voire de destruction, des icones a partir d’une distinction entre les notions d’« iconoclasme »
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et d’« iconocrise » ou « iconoclash ». Le concept d’« iconodasme » renvoie a un geste de destruction 
des representations figuratives qui explicite les motivations des briseurs, le role confere aux images, 
les effets de la destruction et les significations du geste, tandis que le concept d’« iconocrise » se rapporte 
a une action de rejet des signes iconiques dont nous ne pouvons pas facilement interpreter leur 
signification, ni savoir s’il s’agit d’une action destructrice ou constructive (Latour, 2009).

2. A la difference du monde anglo-saxon qui a constitue au cours des demieres decennies un  domaine 
disciplinaire specifique autour de la thematique de la visibilite (rassemblant les recherches sur 1’art, 
l’architecture, les medias, etc., sous la banniere de visual culture), dans le monde francophone, la 
visibilite a ete historiquement etudiee d’un point de vue critique m ettant l’accent sur les roles 
contraignant et disciplinant du regard. (Jay, 1994) Meme si cette tendance se transforme depuis 
quelques annees, nous constatons que la visibilite de controle (strategic de regulation) est encore 
aujourd’hui plus etudiee que les visibilites sociale (reconnaissance) ou mediatique (publicite) qui 
nous interessent ici.

3. Nous devons signaler que les termes corrects pour designer le voile couvrant de la tete aux pieds, 
mais non pas les yeux, sont bien « voile integral» e t « niqab », alors que le terme « burqa » beaucoup 
employe par les medias designe le voile couvrant aussi les yeux, lequel n’est pas l’objet du debat et de 
la loi en question. Nous gardons la designation « l’affaire de la burqa » parce qu’elle a constitue le nom 
de bapteme de I’affaire dans les medias.

4. L’inclusion de l’Ouest France et Presse Ocean dans ce corpus se justifie par le fait que le fait divers 
« Niqab au Volant», qui est a 1’origine de « l’affaire de la burqa », est arrive a la ville de Nantes, dans 
l’ouest de la France, done,« chez eux ». Avec pour but de situer ces joumaux dans le paysage mediatique 
de la presse frangaise, il est important de souligner que TOuest France est le premier quotidien ffangais 
par sa diffusion, avec pres de 800 000 exemplaires chaque jour. II fait partie du groupe SIPA-Ouest- 
France, qui depuis 2004, integre aussi Presse Ocean, dont la diffusion, moins importante, atteint 34 488 
exemplaires par jour.

5. Nous empruntons ce terme a Deleuze et Guattari pour designer le domaine de l’enongable, du 
« dicible », e’est-a-dire un regime de signes, une multiplicite d’enonces relatifs a une organisation de 
l’espace-temps qui sont en rapport reciproque avec l’« agencement machinique », celui-ci domaine 
du visible, distribuant les multiplicites de corps dans l’espace (Deleuze & Guattari, 1980).

6. Dans une perspective semiologique comprenant le corps comme un signe, ces auteurs retracent 
l’histoire du visage, compris tout d’abord comme surface ou Dieu, et les astres, imprimaient leurs 
commandements et signatures etemelles (marques morphologiques d’exdusion); ensuite, au XVIe, 
comme langage traduisant la sensibilite interieure de 1’homme et du corps pergu comme topographique 
(visage-miroir de Fame); puis, au XVIIe, comme lieu d’expression des symptomes du corps devenu 
organique, cinetique (Fexpression est le mouvement physique et ephemere des passions sur le visage); 
et, enfin, a la fin du XVUIe et debut du XIXe, quand la rationalite de Fhistoire naturelle et de la medecine 
inscrivent la nature humaine dans la chaine continue des organismes vivants, le visage devient le lieu 
morphologique d’identification de l’espece, la race, la nationalite, l’age, la classe sociale, alors que l’ceil 
est l’instrument privilegie de la singularite de l’individu (signes d’expression indusifs).
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